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L’action de la France au Rwanda est guidée par une volonté de stabili-
sation et un souci d’apaisement. Elle comporte un volet diplomatique et un
volet militaire. Le premier nous a amenés à encourager le processus d’ou-
verture au Rwanda et à soutenir les efforts régionaux de paix ainsi que le
dialogue entre les parties en conflit (...)

Le second, complétant le premier, nous a conduits à dépêcher des mi-
litaires sur place, afin de protéger nos ressortissants, et à intensifier notre
coopération auprès de l’armée rwandaise. La déstabilisation du Rwanda, si
elle se produisait, sonnerait en effet le glas du processus de démocratisation,
dans un contexte d’exacerbation des tensions communautaires.
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